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(54)  Dispositif  pour  la  manipulation  d'une  pièce  lors  des  opérations  successives  de  travail  de  ladite  pièce 
avec  une  presse. 

(57)  La  presse  comporte  une  butée  arrière  (8) 
réglable  en  hauteur  et  horizontalement,  de  -ràn—i  ^ 
façon  que  le  doigt  de  butée  (9)  puisse  se  dépla-  ^ J & ^ ^ ^ ^ r ?   —^J^-Jl%?)  I 
cer  verticalement  et  horizontalement.  Une  pince  —  |—  P  :7̂ =  —  '  g,  ,  r (10)  est  montée  de  façon  amovible  à  l'extrémité  / 7  
du  doigt  de  butée  (9),  de  façon  à  permettre  la  /  /  
saisie  et  la  manipulation  de  la  pièce  à  plier  (7)  /  /  
par  le  déplacement  vertical  et  horizontal  du  ™\  /  /  
doigt  de  butée  (9).  Cette  pince  comporte  une  çr  —  /  
partie  arrière  (12)  en  forme  de  V,  agencée  pour  0  ^ 
coopérer  avec  un  siège  de  forme  correspon- 
dante,  réalisé  à  l'extrémité  du  doigt  de  butée  (9).  ^ 
Le  maintien  de  la  pince  (10)  contre  son  siège  est  \ ^   "  
assuré  par  l'intermédiaire  d'un  tirant  flexible  s  
(14),  solidaire  d'un  vérin  pneumatique  (15),  \  j  —  ' 
monté  à  l'intérieur  du  doigt  de  butée  (9).  La   ̂ t R - I t  
pince  est  agencée  de  façon  à  permettre  la  saisie  LT-Tirl  '  

. 
de  la  pièce  (7)  lorsque  celle-ci  a  été  déposée  sur  ^ ï ^ f Z ' j i " -   '  ' 
le  repose-pièce  (5).  T~  I  i  I  ! 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  manipulation  d'une  pièce  lors  des  opérations  suc- 
cessives  de  travail  de  ladite  pièce  avec  une  presse, 
en  particulier  une  presse-  plieuse,  munie  d'une  butée 
à  position  réglable. 

Lors  du  travail  d'une  pièce  avec  une  presse,  no- 
tamment  dans  le  cas  d'une  presse-plieuse,  le  dépla- 
cement  de  la  pièce  entre  deux  opérations  de  pliage 
de  cette  pièce,  nécessitait  jusqu'ici  l'intervention  d'un 
opérateur. 

Or,  il  s'agit  pour  cet  opérateur  d'un  travail  répéti- 
tif,  monotone  et  fastidieux.  De  plus,  les  risques  d'ac- 
cidents  ou  d'erreurs  sont  importants.  Il  peut  arriver 
qu'un  opérateur  positionne  mal  la  pièce  sur  l'outil  de 
la  presse,  entraînant  un  pliage  erroné  ou,  plus  grave, 
un  accident. 

Afin  de  remédier  à  ces  inconvénients,  on  peut  re- 
courir  à  un  robot  pour  remplacer  l'opérateur.  Toute- 
fois,  l'emploi  d'un  robot  pour  ce  genre  de  travail  est 
une  solution  lourde  et  coûteuse. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  dispositif  permettant  de  supprimer  partiellement, 
voire  totalement,  la  manipulation  humaine  de  la  pièce 
lors  des  opérations  successives  de  travail  de  cette 
pièce  avec  la  presse,  tout  en  évitant  de  confier  ces  tâ- 
ches  à  un  appareil  distinct,  c'est-à-dire  à  un  robot. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  pour 
la  manipulation  d'une  pièce  lors  des  opérations  suc- 
cessives  de  travail  de  ladite  pièce  avec  une  presse, 
en  particulier  une  presse-  plieuse,  munie  d'une  butée 
à  position  réglable,  telle  que  défini  à  la  revendication 
1. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  sont 
énoncées  dans  les  revendications  subordonnées  à  la 
revendication  1. 

Le  dispositif  de  la  présente  invention  peut  avan- 
tageusement  être  utilisé  sur  toute  presse  dont  la  mise 
en  oeuvre  nécessite  une  combinaison  de  déplace- 
ments  horizontaux  et  verticaux  de  la  pièce  à  traiter. 

La  description  qui  suit,  donnée  à  titre  d'exemple, 
se  réfère  au  dessin  sur  lequel: 

les  figures  1  à  10  illustrent  les  étapes  successi- 
ves  pour  la  réalisation  de  deux  plis  successifs  sur 
une  même  pièce  à  l'aide  d'une  presse-plieuse 
munie  d'un  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  11  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  exemple  de  dispositif  selon  l'invention  sous 
forme  de  pince, 
la  figure  12  est  une  vue  depuis  dessus  delà  pince 
de  la  figure  11,  et 
la  figure  13  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
A-Ade  la  pince  de  la  figure  11. 
La  presse-plieuse  partiellement  représentée  sur 

les  figures  1  à  9  comporte  un  tablier  inférieur  1  fixe 
et  un  tablier  supérieur  3  mobile.  Une  paire  d'outils  in- 
férieurs  2,  2',  interchangeables  par  rotation,  sont 
montés  sur  le  tablier  inférieur.  Une  paire  d'outils  su- 
périeurs  4,  4',  également  interchangeables  par  rota- 

tion,  sont  montés  à  l'extrémité  du  tablier  supérieur. 
L'agencement  interchangeable,  en  soi  connu,  des  ou- 
tils  inférieurs  2,  2'  et  respectivement  supérieurs  4, 
4'  permet  de  disposer  soit  d'un  poinçon  inférieur  2 

5  coopérant  avec  une  matrice  supérieure  4  (en  traits 
pleins  sur  la  figure  1),  soit  d'une  matrice  inférieure 
coopérant  avec  un  poinçon  supérieur  (en  traitillés  sur 
la  figure  1).  Un  repose-pièce  5,  solidaire  du  tablier  in- 
férieur  1  ,  est  destiné  à  recevoir  la  pièce  à  plier  7  avant 

w  sa  prise  en  charge  par  le  dispositif  de  manipulation 
automatique.  La  presse  comporte  en  outre  une  butée 
arrière  8  réglable  en  hauteur  et  horizontalement,  de 
façon  que  le  doigt  de  butée  9  puisse  se  déplacer  ver- 
ticalement  selon  l'axe  R  et  horizontalement  selon 

15  l'axe  X. 
Une  pince  10  est  montée  à  l'extrémité  du  doigt  ou 

chariot  de  butée  9.  Cette  pince  comporte  une  partie 
arrière  1  2  en  forme  de  V,  agencée  pour  coopérer  avec 
un  siège  13  de  forme  correspondante,  réalisé  à  l'ex- 

20  trémité  du  doigt  de  butée  9,  sur  toute  la  largeur  du 
doigt  de  butée,  d'un  côté  à  l'autre  du  doigt  de  butée. 
Le  maintien  de  la  pince  1  0  contre  son  siège  1  3  est  as- 
suré  par  l'intermédiaire  d'un  tirant  flexible  14,  solidai- 
re  d'un  vérin  pneumatique  15,  monté  à  l'intérieur  du 

25  doigt  de  butée  9. 
La  pince  est  agencée  de  façon  à  permettre  la  sai- 

sie  de  la  pièce  7  lorsque  celle-ci  a  été  déposée  sur  le 
repose-pièce  5  (figure  1).  Acet  effet,  la  pince  compor- 
te  une  fente  11  destinée  à  venir  entourer  le  bord  de  la 

30  pièce  7  jusqu'à  ce  que  ledit  bord  bute  contre  le  fond 
de  la  fente  11,  l'autre  extrémité  de  la  pièce  7  butant 
contre  l'élément  de  butée  6  monté  sur  le  repose-pièce 
5  (figure  2).  A  ce  moment,  un  dispositif  de  blocage 
(qui  sera  décrit  plus  bas  en  relation  avec  les  figures 

35  11  et  12)  est  mis  en  action  à  l'intérieur  de  la  pince  de 
façon  à  bloquer  la  pièce  dans  la  pince.  La  pièce  7,  qui 
est  ainsi  saisie  par  la  pince,  peut  être  déplacée  avec 
celle-ci  par  simple  déplacement  horizontal  et  vertical 
du  doigt  de  butée  9  (figure  3). 

40  Lorsque  la  pièce  à  plier  7  a  été  positionnée  sur 
l'outil  inférieur  2  (figure  4),  au  moment  où  l'outil  su- 
périeur  4  atteint  la  pièce  7,  lors  de  la  descente  du  ta- 
bliers,  le  vérin  pneumatique  15  relâche  le  tirant  flexi- 
ble  14,  ce  qui  permet  à  la  pince  de  se  désolidariser  de 

45  son  siège  13  et  de  suivre  le  mouvement  de  la  pièce 
lors  du  pliage  (figure  5).  Lorsque  le  pliage  estterminé, 
le  vérin  pneumatique  15  rappelle  le  tirant  flexible  14, 
de  façon  que  la  pince  10  retourne  dans  son  siège  13 
(figure  6),  ce  qui  permet  de  déplacer  à  nouveau  la  piè- 

50  ce  7.  Cela  permet  de  faire  subir  une  rotation  aux  pai- 
res  d'outils  inférieurs  2,  2'  et  supérieurs  4,  4',  puis  de 
positionner  la  pièce  7  sur  l'outil  inférieur  2'  (figure  7) 
pour  effectuer  un  second  pliage.  Ce  second  pliage 
étant,  dans  le  cas  décrit  ici,  le  dernier,  au  moment  où 

55  l'outil  supérieur  4'  atteint  la  surface  supérieure  de  la 
pièce  7  (figure  8),  le  dispositif  de  blocage  de  la  pince 
se  déclenche,  ce  qui  permet  à  la  pince  de  libérer  la 
pièce  7,  sous  l'effet  de  retrait  du  doigt  de  butée  9  (f  i- 
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gure  9).  A  ce  moment,  le  second  pliage  s'effectue, 
pendant  qu'une  nouvelle  pièce  à  plier  7'  est  déposée 
sur  le  repose-pièce  5  (figure  10),  de  façon  à  pouvoir 
à  son  tour  être  saisie  par  la  pince  10  (figure  2). 

Selon  les  dimensions  de  la  pièce  à  plier  7,  la  pres- 
se  peut  comporter  plusieurs  pinces  10.  A  cet  effet,  la 
poutre  de  la  butée  arrière  8  peut  comporter  plusieurs 
chariots  ou  doigts  de  butée  9,  à  l'extrémité  de  chacun 
desquels  est  montée  une  pince  10.  Bien  entendu  plu- 
sieurs  pinces  10  peuvent  également  être  montées  à 
l'extrémité  d'un  même  doigt  de  butée  9. 

Le  tirant  flexible  14  peut  être  réalisé  sous  la  for- 
me  d'un  câble,  d'une  chaîne,  d'une  bande,  ou  de  tout 
autre  moyen  adéquat.  Le  vérin  pneumatique  15  peut 
être  remplacé  par  un  enrouleur,  notamment  lorsque 
plusieurs  pinces  sont  prévues. 

Le  dépôt  de  la  pièce  7  sur  le  repose-pièce  5  peut 
être  effectué  soit  manuellement,  soit  par  un  transport 
horizontal  par  convoyeur,  soit  à  l'aide  d'un  dispositif 
de  saisie  à  vide  20,  tel  que  celui  représenté  sur  les  fi- 
gure  1  et  1  0,  et  qui  permet  la  saisie  automatique  d'une 
pièce  dans  un  stock  et  son  déplacement  pour  l'ame- 
ner  sur  le  repose-pièce  5.  Bien  entendu,  tout  autre 
procédé  permettant  d'amener  une  pièce  sur  le  repo- 
se-pièce  5  peut  être  prévu. 

Le  dispositif  d'outillage  représenté  sur  les  figures 
1  à  9,  comportant  deux  paires  d'outils  interchangea- 
bles  par  rotation,  n'est  décrit  ici  qu'à  titre  d'exemple. 
Bien  entendu,  le  dispositif  selon  l'invention  peut  être 
utilisé  avec  tout  autre  type  d'outil  que  l'on  utilise  ha- 
bituellement  sur  les  presses. 

La  pince  1  0  et  son  montage  à  l'extrémité  du  doigt 
de  butée  9  sont  représentés  plus  en  détail  sur  les  fi- 
gures  11  à  13.  Le  dispositif  de  blocage  de  la  pièce  7 
dans  la  fente  11  de  la  pince  peut  être  réalisé  à  l'aide 
d'un  vérin  16  à  simple  effet,  combiné  avec  un  ressort 
1  7  pour  le  déblocage  de  la  pièce.  Le  fond  1  8  de  la  fen- 
te  peut  être  rendu  élastique  grâce  à  un  ressort  19. 

La  commande  de  l'ensemble  du  dispositif  peut 
être  effectuée  à  l'aide  de  tout  dispositif  de  commande 
adéquat  en  soi  connu,  comme  par  exemple  un  dispo- 
sitif  de  commande  électronique. 

Grâce  à  la  forme  en  V  de  la  partie  arrière  de  la 
pince  et  à  la  forme  correspondante  du  siège  13  réali- 
sé  à  l'extrémité  du  doigt  de  butée  9,  sur  toute  la  lar- 
geur  du  doigt  de  butée,  le  repositionnement  de  la  pin- 
ce  dans  ledit  siège,  après  que  la  pince  en  ait  été  dé- 
solidarisée,  s'effectue  facilement.  Le  guidage  de  la 
partie  arrière  12  de  la  pince  à  l'intérieur  du  siège  peut 
en  outre  être  facilité  par  l'utilisation  d'un  tirant  14  en 
forme  de  double  chaîne  guidée  par  deux  roues  de  gui- 
dage  30,  31. 

Bien  entendu  tout  autre  agencement  adéquat  de 
la  partie  arrière  de  la  pince  et  de  la  partie  correspon- 
dante  du  doigt  de  butée  permettant  aux  dites  parties 
de  coopérer  peut  être  envisagé. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  manipulation  d'une  pièce  (7) 
lors  des  opérations  successives  de  travail  de  la- 

5  dite  pièce  avec  une  presse,  en  particulier  une 
presse-plieuse,  munie  d'une  butée  (8)  à  position 
réglable,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  un  élément  (10)  agencé  pour  la  saisie  de 
la  pièce,  ledit  élément  étant  rendu  solidaire  de  la 

10  butée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  (10)  agencé  pour  la  saisie  de  la 
pièce  est  monté  sur  un  doigt  ou  chariot  de  buté 

15  (9),  de  façon  à  permettre  la  manipulation  de  la 
pièce  à  plier  (7)  par  déplacement  vertical  et  hori- 
zontal  dudit  doigt  ou  chariot  de  butée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
20  ce  que  l'élément  de  saisie  est  une  pince  (1  0)  fixée 

de  façon  amovible  à  l'extrémité  du  doigt  de  butée 
(9),  de  façon  à  pouvoir  en  être  désolidarisée,  et 
en  ce  que  le  dispositif  comporte  des  organes  de 
rappel  (14,  15)  solidaires  du  doigt  de  butée  et 

25  agencés  pour  le  repositionnement  de  la  pince  à 
sa  position  de  solidarisation  avec  le  doigt  de  bu- 
tée  lorsqu'elle  en  a  été  désolidarisée. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
30  ce  que  les  organes  de  rappel  comportent  au 

moins  un  élément  de  liaison  flexible  (14). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  liaison  flexible  est  une  chaî- 

35  ne. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  pince  comporte  au  moins 
une  partie  (12)  conformée  de  façon  à  coopérer 

40  avec  une  partie  (1  3)  de  forme  correspondante  du 
doigt  de  butée,  de  façon  à  permettre  un  autogui- 
dage  de  la  pince  pour  son  repositionnement  à  sa 
position  de  solidarisation  avec  le  doigt  de  butée 
lorsqu'elle  en  a  été  désolidarisée. 

45 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  précédente,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  partie  arrière  (12)  de  la  pin- 
ce  est  en  forme  de  V,  agencée  pour  coopérer 
avec  un  siège  (13)  de  forme  correspondante  réa- 

50  Usé  à  l'extrémité  du  doigt  de  butée. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  précédente,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  siège  (13)  est  réalisé  sur 
toute  la  largeur  du  doigt  de  butée  (9). 

55 
9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  8, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pluralité  de 
pinces  (10). 
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10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dis- 
positif  de  commande  électronique. 
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